
Kim a confirmé 5 vœux 

sur Parcoursup.

Comment répondre aux propositions d’admission sur Parcoursup ?

Les choix de Kim

LE 22 MAI

Elle reçoit les réponses  

des établissements.

LE 24 MAI 
 
Après 2 jours de réflexion :

•  Kim accepte le vœu C,  
donc renonce aux vœux B et D  
qui lui plaisent moins ; 

•  Elle souhaite maintenir 
uniquement le vœux A  
«en attente».

LE 2 JUIN

• Kim a réfléchi et échangé  
avec son entourage :

•  Elle accepte le vœu A,  
qui a sa préférence ;

•  Donc elle renonce à la proposition 
du vœu C qu’elle avait acceptée 
le 24 mai. 

vœu A
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au plus  tard  
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je 
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vœu D
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28 mai inclus
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vœu E
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vœu B

donc

E X E M P L E

•  Vous ne pouvez accepter qu’une seule proposition d’admission à la fois.

•  Lorsque vous acceptez une proposition, vous devez préciser si vous 
souhaitez «maintenir» ou «renoncer» à vos propositions d’admission 
« en attente ».

•  Répondez au fur et à mesure et dans les délais impartis aux propositions 
d’admission qui vous sont faites. 

> Les dates limites de réponses sont précisées dans les mails et alertes 
que vous recevrez et dans votre dossier Parcoursup en face de chaque 
proposition. N’attendez pas la date limite.

•  Respectez bien les délais de réponse pour ne pas perdre toutes les 
propositions d’admission qui vous ont été faites et vos vœux en attente.

•  Si vous acceptez une proposition d’admission dans une formation 
qui n’est pas sur Parcoursup, vous devez clore votre dossier sur la 
plateforme en téléchargeant l’attestation de démission qui vous sera 
obligatoirement demandée par la formation que vous avez choisie.

•  Lorsque vous avez confirmé définitivement un vœu, vous devez ensuite 
procéder à votre inscription administrative dans l’établissement 
concerné. N’oubliez pas de faire également toutes les démarches pour 
préparer votre rentrée sur www.étudiant.gouv.fr

LE 31 MARS

LE 27 MAI
 
•  Kim a déjà accepté une proposition : 

le vœu C, depuis le 24 mai ;

•  Elle reçoit une nouvelle proposition 

à son vœu A.


